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Le Président,

Benoît  PETITPREZ

Dans un environnement en pleine 
mutat ion,  tant  sur  le plan inst i tut ionnel 
que réglementaire,  Si t reva maint ient  le 
cap d’un exercice serein,  responsable et 
durable,  de la mission de service publ ic 
de trai tement des déchets ménagers qui 
lu i  a été conf iée.  Ce nouveau rapport 
annuel  d’act iv i té,  à la  disposit ion de tous, 
témoigne de la mobi l isat ion constante de 
ses équipes au service de son terr i toire 
et  ses habitants.
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L e  s y n d i c a t

S i t r e v a  c ' e s t  . . .

22
déchèter ies

4
centres de transfer t

1
centre de tr i

1
unité de valor isat ion 

énergét ique

188 397
tonnes de déchets 

t ra i tés

Sitreva est un établissement public 
qui a été créé le 1er mars 1994 afin 
d’assurer la compétence du traite-
ment, de la valorisation, du transfert 
des déchets et de l’exploitation des 
déchèteries que lui ont transférée à 
ce jour cinq syndicats de collecte :

• Le SICTOM de la région d’Auneau
• Le SICTOM de la région de 

Châteaudun
• Le SICTOM du Hurepoix
• Le SIRMATCOM de la région de 

Maintenon
• Le SICTOM de la région de 

Rambouillet

Conformément à l’article L5711-1 du 
code général des collectivités territo-
riales, le syndicat est régi par les dispo-
sitions des chapitres Ier et II du titre Ier 
du livre II du même code ainsi que par 
ses statuts, dernièrement modifiés par 
l’arrêté inter préfectoral du 10 juin 2013.
Son siège est fixé à l’adresse suivante  : 
Le Bois Gaillard à  Ouarville (Eure-et-
Loir).
Ses bureaux sont établis au 19 rue 
Gustave Eiffel à Rambouillet (Yvelines).

L’activité de Sitreva est répartie sur deux 
régions administratives (Ile-de-France 
et Centre-Val de Loire) et sur quatre 
départements (Yvelines, Essonne, Eure-
et-Loir, Loir-et-Cher). Ce vaste territoire 
de 3 223 km² se caractérise par une 
disparité dans la densité de population 
et une diversité d’habitats qui génèrent 
diverses natures de déchets.

U n  v a s t e  t e r r i t o i r e

3  223
km 2

222
communes

318 071
habitants
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L e  c o m i t é  s y n d i c a l

Sitreva est un établissement public. 
A ce titre, il est administré par un 
organe délibérant composé de délé-
gués désignés par ses membres : le 
Comité syndical. L’organe exécutif de 
Sitreva est incarné par son président.

Au 31 décembre 2016, tous les 
membres de Sitreva sont des syndicats 
de collectes. Les élus communautaires, 
issus des conseils municipaux des 222 
communes qui composent le périmètre 
de Sitreva, ont désigné leurs représen-
tants au sein de ces syndicats qui ont à 
leur tour désigné leurs délégués au sein 
du comité syndical de Sitreva.

Au sein de Sitreva, le nombre de délé-
gués de chaque membre est déterminé 
au prorata de sa population sur la base 
d’un délégué par tranche entière ou 
entamée de 5 000 habitants.

Ainsi, au 31 décembre 2016, le comité 
syndical de Sitreva est composé de 66 
délégués titulaires (et autant de sup-
pléants) : 
• 8 délégués titulaires représentent le 

SICTOM de la région d’Auneau ;
• 22 délégués titulaires représentent 

le SICTOM du Hurepoix ;
• 9 délégués titulaires représentent 

le SIRMATCOM de la région de 
Maintenon ;

• 18 délégués titulaires représentent le 
SICTOM de la région de Rambouillet ;

• 9 délégués titulaires représentent le 
SICTOM de la région de Châteaudun.

Ces élus ont élu parmi eux :
• Le Président ;
• Les Vice-présidents et membres du 

bureau ;
• Les membres des commissions.
Le comité syndical s'est réuni à 6 reprises 
en 2016, adoptant 37 délibérations.

Préparent les travaux du comité syndical 
et l'accompagnent dans ses missions : 
La commission d'appel  d 'of f res 
(CAO)
Elle ouvre les offres remises par les 
candidats à un marché public et attribue 
les marchés publics. Elle s'est réunie à 3 
reprises en 2016.
La commission d'ouverture des 
of f res de délégat ion de service 

L e  c o m i t é  s y n d i c a l

66
 délégués t i tu la i res
(et  autant  de sup-

pléants)

6
réunions du comité 

syndical

37
 dél ibérat ions 

publ ic  (COODSP) 
Elle ouvre les offres remises par les 
candidats à une DSP et est consultée 
sur tout projet d’avenant à la convention 
de DSP.
La commission des f inances 
Elle est consultée sur toutes les ques-
tions afférentes au budget et aux 
finances du syndicat. Elle s'est réunie 5 
fois en 2016.
La commission des déchèter ies
Elle est consultée sur les conditions et 
les règles de fonctionnement du service 
d'accueil des usagers dans nos déchète-
ries.
La commission du tra i tement des 
déchets et  du suiv i  de la DSP
Elle assure le suivi du fonctionnement de 
la DSP et de ses outils. Elle s'est réunie 1 
fois en 2016. 
La commission consultat ive des 
usagers de services publ ics 
locaux (CCUSPL) 
Elle est chargée de l'examen du rapport 
annuel de la DSP, de l'examen du rap-
port annuel d’activité et est consultée 
sur tout projet de DSP. Elle s'est réunie 
1 fois en 2016.

Enfin, deux instances dont la compo-
sition paritaire a été volontairement 
conservée malgré la réforme dont elles 
ont fait l'objet, assurent la bonne tenue 
du dialogue social dans l'établissement : 
le comité technique (CT) :  il donne un 
avis sur toutes les questions d’ordre col-
lectif touchant aux ressources humaines. 
Il s'est réuni 2 fois en 2016.
Le comité d'hygiène de sécurité et des 
conditions de travail  (CHSCT) :  il est 
consulté sur tous les projets de décision 
relatifs à la protection de la santé phy-
sique et mentale et de la sécurité des 
agents, ainsi qu’à l’amélioration des 
conditions de travail. Il exerce en outre 
une mission de prévention, d’analyse et 
d’inspection en matière de conditions de 
travail et de santé. Il s'est réuni 2 fois en 
2016. 
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Benoît  PETITPREZ
Président

4  -  Jean-Yves DEBALLON 
Relat ions extér ieures  et 

inst i tut ionnel les

1  -  Christ ian SCHOETTL
Traitement  et  suiv i  de  la 

délégat ion de service  publ ic

2  -  Daniel  MORIN
Achats  publ ics

3  -  Jean-Louis BAUDRON
Administrat ion générale
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Contrôle  de gest ion et 
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6  -  Dominique ECHAROUX 
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8  -  Éric SEGARD

Travaux et  équipements

9  -  Emmanuel BIWER
Valor isat ion

10  -  Daniel  BONTE 
Déchèter ies

11  -  Jean-Marie GELÉ 
Sécur i té 12  -  Chantal  RANCE 

Communicat ion

13  -  Nicolas MURAIL
Logist ique

Les v ice-présidents
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L e  f i n a n c e m e n t  d u  s e r v i c e

A  l ’ i s s u e  d e  l ’ a n n é e  2 0 1 6 , 
u n e  c a p a c i t é  d ' a u t o f i n a n c e -
m e n t  p r é s e r v é e ,  r é s u l t a t  d e s 
e f f o r t s  d e  s a i n e  g e s t i o n  e t  d e 
l a  b o n n e  t e n u e  d e  l ' a c t i v i t é

Sitreva présente un résultat de 
fonctionnement excédentaire de 
1 555 969,30 €  : ses dépenses réelles 
s’établissent à 28 798 870,02 €, en 
diminution de 314 491,36 € par rap-
port au compte administratif 2015 
(- 1,08 %), et ses recettes réelles à 
33 054 354,77 €, en retrait de 0,18 % 
(- 60 887,67 €) par rapport au CA 2015. 
Ce résultat lui permet d’afficher une 
capacité d’autofinancement nette de 
1 050 264,69  €. La dette du Syndicat 
est stable à 17 013 213,81 €, tandis 
que l’épargne brute (CAF) est en légère 
hausse. La capacité de désendettement  
du Syndicat est ainsi à son meilleur 
niveau depuis plus de dix ans, soit 4,0 
ans
Cette situation est le fruit des efforts 
continus de l’établissement pour l’amé-
lioration et la rationalisation de son 
activité dans un contexte globalement 
défavorable.
L’année 2016 s’est caractérisée par la 
baisse du produit associé à la vente sur 

le marché de l’énergie électrique. Cette 
baisse s’était déjà amorcée en 2015, 
année pour laquelle la perte n’avait 
impacté qu’un semestre, et elle se pour-
suit en 2016 avec un impact en année 
pleine et une charge supplémentaire 
de 338 000 €. A cette baisse est venue 
s’ajouter l’augmentation annuelle des 
charges fixes de la délégation de service 
public de 115 000 €, soit une augmen-
tation globale des charges de Sitreva de 
453 000 € (1,6% des dépenses réelles 
de fonctionnement) avant toute déci-
sion de gestion. Cette augmentation de 
charges est partiellement compensée 
pour 69 000 € par le rebond inattendu 
des prix de reprise des recettes filières 
au titre des fibreux (journaux magazines, 
cartons et gros de magasin) mais égale-
ment des métaux et des batteries. 
La reprise en régie de l’exploitation des 
déchèteries de la région de Châteaudun 
avait été annoncée comme un choix 
de gestion fort permettant de limiter 
les coûts. L’économie a finalement été 
encore plus importante que prévu à 
635 000 € par rapport à 2015 (contre 
- 419 000 € prévus). Elle est due essen-
tiellement aux tarifs plus intéressants 
appliqués par les prestataires de Sitreva 

€60,79 €62,22 €63,82 €64,27 
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Millions €

Participations entre adhérents
Reversements

Contributions ponctuelles Contributions régulières
Évolution 2013-2016 du montant net des contributions rapporté à l'habitant

Les contr ibut ions des syndicats membres
Recettes Dépenses

Dans un contexte global d’incerti-
tude quant à son périmètre 2017 et 
2018, Sitreva a poursuivi ses efforts 
d’optimisation du service public d’éli-
mination des déchets pour préserver 
sa capacité d’autofinancement et la 
qualité de son action au service des 
adhérents et des administrés.
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64,27 €
coût  du ser v ice par 

habitant

4 ans 
capacité de 

désendettement

1 050 264,69 € *

épargne nette

31 575 461,72 € **

dépenses de 
fonct ionnement

1 555 969,30 €   
résultat  de fonct ionnement 

de l 'exerc ice

7 249 784,02 €
dépenses d’ invest issement

mais aussi à une légère réduction des 
tonnages des déchets apportés par les 
professionnels liée au nouveau mode de 
tarification et de contrôle des accès.
Le report de plusieurs opérations 
importantes de gestion telles que le 
nettoyage des bassins de Ouarville ou 
encore l’étude GER permet une écono-
mie supplémentaire mais temporaire de 
150 000 €.
Les taux de base des contributions 
avaient été augmentés de 0,8% et de 
2,2% pour le forfait au titre de la part fixe 
de la DSP. Au compte administratif, les 
contributions des adhérents atteignent           
25 600 000 €, dépassant de 150 000  € 
(+ 0,59 %) le montant budgétisé, et 
de 400 000 € (+ 1,67 %) le résultat de 
2015. Deux phénomènes, directement 
liés au volume de l’activité, expliquent 
cet écart positif. D’une part, la baisse 
des volumes d’ordures ménagères a été 
moins prononcée que prévu : de - 0,53 % 
au lieu des - 2% anticipés, entraînant une 
hausse des contributions de 75 000 € 
par rapport au montant annoncé. 
D’autre part, plusieurs déchets ont vu 
leurs tonnages croître significativement 
en 2016, échappant ainsi également aux 
prévisions, et générant une élévation de 

**  Compte-tenu d'une opérat ion neutre 
rat tachée analyt iquement en dépenses 
et  en recettes.

*  L'épargne nette (ou CAF nette)  est  ce 
qui  reste de l 'épargne brute après dé-
duct ion du remboursement de la dette. 
Le montant  a ins i  dégagé correspond au 
montant  mobi l isable par le syndicat  pour 
f inancer de nouveaux emprunts .

-1 500 000,00
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L'épargne brute ou capacité 
d 'autof inancement (CAF)

Epargne brute ou capacité d'autofinancement
Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement (hors travaux en régie)

100 000 € des contributions par rapport 
au montant attendu : c’est notamment le 
cas des déchets verts, dont les volumes 
traités ont  augmenté de 13,48 % entre 
2015 et 2016 alors que les prévisions 
étaient basées sur leur stabilité.

L ' a m é l i o r a t i o n  c o n t i n u e  d e  l a 
q u a l i t é  c o m p t a b l e

Depuis 2016, le service de la gestion 
budgétaire et comptable a fait le choix 
de la dématérialisation afin de répondre 
à plusieurs objectifs
• Améliorer les délais de paiement
• Fiabiliser la circulation de 

l’information
• Protéger l’environnement en limitant 

le recours au papier
Cette dématérialisation se fait en 4 
étapes principales :
• Dématérialisation des pièces 

justificatives : janvier 2016
• Dématérialisation de la validation du 

service fait (factures) : mai 2017
• Signature électronique par les élus : 

juin 2017
• Dématérialisation de la validation des 

bons de commande et engagements : 
courant 2017

 sui te page 1 1 
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L ’ a n n é e  d u  s e r v i c e  G e s t i o n  b u d g é t a i r e  e t  c o m p t a b l e ,  e n  b r e f

• Développement de la collaboration avec accompagnement des gestionnaires dans le cadre de la mise en œuvre des 
tableaux de suivi budgétaire avec création d’opérations de fonctionnement (nature de dépenses) propre au service,

• Création du suiv i  des impayés avec procédures de cadrage des relances permettant une réduction de 233 K€ soit 
31,65 % de baisse depuis la mise en place,

• Opt imisat ion des délais  de paiement avec mise en œuvre d’une nouvelle méthode de travail facilitant les relances,
• Préparat ion de la  mise en œuvre de la  facturat ion électronique via Chorus Pro avec projet de développement 

du renforcement de la qualité comptable dans le cadre de la dématérialisation et du suivi avec circuit de validation 
sécurisé.

• Refonte du suiv i  avec axes d’analyses par pôle contenant les dépenses et les recettes ; intégration de la structure par 
compte au sein du progiciel comptable permettant la centralisation des données sans retraitement.

2013 2014 2015 2016

CAF brute 3 690 073 € 3 773 882 € 4 001 881 € 4 255 110 €

CAF nette 942 600 € 912 631 € 912 543 € 1  050 265 €

Dépenses réelles de fonction-

nement (/habitant)
93 € 92 € 91 € 99 €

Recettes réelles de fonction-

nement (/habitant)
106 € 104 € 104 € 105 €

Dépenses réelles d’ investis-

sement (/habitant) 
22 € 16 € 13 € 22 €

Encours de la  dette 

au 31  décembre
20 035 262 € 19 012 010 € 16 972 672 € 17 013 214 €

Encours de la  dette 

(/habitant)
69 € 61 € 54 € 53 €

Capacité de désendettement 

(en années)
5,43 5,04 4,24 4,0

3551     
mandats

1464     
t i t res

Réunion de travai l  du ser v ice de la  gest ion comptable et  budgétaire
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15    
marchés

4,6 M€     
dévolus

Nature Nombre de 
marchés Montant

Appel d'Offre 
Ouvert

Service 1 690 000 €
Fourni ture 2 306 560 €

Total 3 996 560€

Marché à 
Procédure Adaptée

Service 3 229 840€
Fourni ture 7 381  072 €

Travaux 2 3 028 980 €
Total 12 3  639  892 €

15 4 636 452 €

conclusion de 15 marchés, principa-
lement des marchés de services mais 
aussi de fournitures et de travaux. 

La dématérialisation des pièces 
justificatives a permis une économie 
importante de papier, la comptabilité 
ne postant plus en trésorerie que les 
documents signés par les élus, le reste 
étant transféré par flux électronique. 
Cette évolution n’a impacté que la 
comptabilité et les ressources humaines 
et a été permis par une évolution légale 
du logiciel.
Les étapes suivantes nécessitaient 
une demande d’évolution spécifique du 
logiciel et un travail en commun avec les 
services utilisateurs. Que ce soit pour 
les services ou pour les élus, différents 
parapheurs électroniques ont été mis en 
place. Ils permettent à chacun de valider 
ou signer les différents documents 
comptables sans avoir besoin d’imprimer 
quoi que ce soit. Le logiciel comptable 
devient ainsi l’outil central de tous les 
services pour suivre les commandes, 
les factures arrivées et les paiements. 
Cet outil de suivi unique permet aux 
services d’améliorer à la fois les délais 
de traitement des différentes pièces et 
la qualité du suivi.

La dématérialisation est un des éléments 
du projet global d’amélioration de la 
qualité comptable mis en œuvre par le 
service depuis le printemps 2016. La 
dématérialisation permet la sécurisation 
des données et en parallèle, le contrôle 
budgétaire avec les gestionnaires permet 
de fiabiliser les données, notamment la 
comptabilité d’engagement.

L e  s t r i c t  e n c a d r e m e n t  d e 
l ' a c t i o n  d e  S i t r e v a  p a r  l e s 
m a r c h é s  p u b l i c s

Près de 90% des dépenses de charge à 
caractère général 2016 de Sitreva ont 
en effet été réalisées dans le cadre de 
marchés publics.
15 procédures nouvelles ont été mises 
en œuvre tant en appel d’offres qu’en 
procédures adaptées pour un montant 
total de 4,6 M €. Elles ont abouti à la 

sui te de la page 9
Les marchés passés et  leur  montant
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Equi l ibre f inal  de l 'exerc ice 2016 -  opérat ions réel les

Recettes de l'exercice

Les contributions des membres

Recours à l'emprunt

Fonds de roulement issu de l'exercice 2015

Dépenses de l'exercice

Frais de gestion du syndicat

Traitement des déchets

Opérations ponctuelles

Remboursement de la dette

Équipement de renouvellement

Équipement de développement

Fonds de roulement dégagé (solde de l’exercice 

Répar t i t ion des f ra is  de gest ion

La gest ion 
du syndicat

7 585 585,99 €
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Dépenses Recettes

7  585 585,99 €

8 370 306,77 €

200 308,58 €

3 209 458,15 €

424 394,83 €

3 263 130,63 €

2 934 166,18 €

20 411  686,09 €

2 325 665,04 €

3 250 000,00 €
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CAF

Fonds de 
roulement 2016

2 934   166,18 €

Dépenses nettes 
d'investissement

6 898 983,50 €

Dépenses nettes de 
fonctionnement

16   156  200,00 €

Emprunt
3 250 000,00 €

Fonds de roulement 
2015
2 325   665,04 €

Contributions des 
membres
20 411  686,09 €

3,95 
€/hab

5,46 
€/hab

3,66 
€/hab

3,41 
€/hab

7,37 
€/hab

Déchèteries
1 256 902,26 €

Transport
1 736 355,41 €

Transfert
1 163 106,79 €

Equipement
1 084 148,41 €

Structure
2 345 073,12 €

23,88 €

26,35 €

0,63 €

10,10 €
1,34 €

1,96 €

64,27 €
/ hab.
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Pôle budgétaire Axes de regroupement CA 2016
n°1

Le tra i tement 
des déchets

Charges du tra i tement 14 437 693,99
Charges f ixes de la  DSP 5 335 600,54
Charges var iables de la  DSP 7 627 371,62
Autres charges var iables de tra i tement 1 474 721,83
Produits  du tra i tement 6 067 387,22
Produits  f ixes de la  DSP 249 289,4
Produits  var iables de la  DSP 25 378
Recettes des f i l ières de tra i tement 1 850 780,8
Sout iens des éco-organismes 3 941 939,02

Poids net du pôle budgétaire -8  370 306,77 €

n°2

La gest ion du 
syndicat

Frais  de gest ion 8 277 829,19
Frais  de personnel 5 130 810,6
Charges f inancières 560 635,65
Charges opérat ionnel les et  de structure 2 586 382,94
Produits  de gest ion 692 243,2
Remboursements sur  charges de personnel 152 108,91
Produits  des appor ts  extér ieurs 517 841,25
Revenu des immeubles hors DSP 22 291,24
Autres revenus 1,8

Poids net du pôle budgétaire -7  585 585,99 €

n°3

Les 
contr ibut ions 
des membres 

Reversements 5 619 529,06
Produits  de la  par t ic ipat ion 26 031 215,15
Contr ibut ions régul ières 25 637 838,79
Contr ibut ions ponctuel les 18 750,54
Par t ic ipat ions entre adhérents 374 625,82

Poids net du pôle budgétaire 20 411  686,09 €

n°4

Les opérat ions 
ponctuel les

Charges ponctuel les 463 817,78
Charges except ionnel les 263 817,78
Provis ions et  dépenses imprévues 200 000,00
Produits  Ponctuels 263 509,20

Poids net du pôle budgétaire -200 308,58 €

Inv
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n°5

Le 
remboursement 

de la  dette

Charges à f inancer par  des ressources propres 3 209 458,15 €
Remboursement dettes 3 209 458,15 € 
Dépenses imprévues I 0,00 €

Ressources propres 0,00 €
Ventes 0,00 €

Poids net du pôle budgétaire -3  209 458,15 €

n°6

Les 
équipements de 
renouvel lement

Équipements de renouvel lement 424 394,83 €
Subvent ion des Équipements de renouvel lement 0,00 €

Poids net du pôle budgétaire -424 394,86 €

n°7

Les 
équipements de 
développement

Équipements de développement 3 485 217,49 €

Subvent ion des Équipements de développement 222 086,86 €

Poids net du pôle budgétaire -3  263 130,63 €

n°8

Emprunt

Emprunts 3 250 000,00 €

Poids net du pôle budgétaire 3  250 000,00 €
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S t r u c t u r a t i o n  d e s  s e r v i c e s  e t 
f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e

Les effectifs de Sitreva sont composés 
pour l’essentiel d’agents de la fonction 
publique territoriale, titulaires ou en voie 
de titularisation. Issus majoritairement 
(85 %) de la filière technique, ils sont 
composés à 90,2 % d’agents de catégo-
rie C, à 5,3 % d’agents de catégorie B et 
à 4,5 % d’agents de catégorie A.
Cette composition ne reflète pas l’impor-
tance dans notre organisation de l’enca-
drement intermédiaire, indispensable 
relais de management compte-tenu 
tant de la densité de nos équipes par 
métier – 32 agents de déchèterie, 23 
chauffeurs,… – que de leur dispersion 
sur notre vaste territoire.

C’est pourquoi un important travail d’ac-
compagnement de nos chefs d’équipe et 
responsables de services est conduit par 
la direction des ressources humaines. Il 
vise à la fois à les professionnaliser dans  
leurs missions et à accélérer leur accès 
aux grades mieux adaptés de la fonction 
publique. 
Ce travail s’intègre dans la politique de 
formation de Sitreva. En 2016, chaque 
agent de Sitreva a bénéficié d’un temps 

290 018 hab.

313 917 hab.
317 611 hab. 318 071 hab.

115 agents 116 agents 112 agents
118 agents
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Effectif permanent rapporté à la population

hab Nombre d'agents pour 1000 habitants

de formation de 70 heures.  Le plan de 
formation pluriannuel s'articule autour 
des axes suivants : 
• structurer les services et profession-

naliser les agents,
• améliorer la qualité et l’image du 

service public, 
• favoriser l’intégration environnemen-

tale et le développement durable de 
l’établissement,

• développer une culture de prévention 
des risques.

A ce titre, 2 450 heures de formation 
ont été dispensées soit une moyenne de 
20,7 par agent.

R a t i o n a l i s a t i o n  d e s  e f f e c t i f s 
e t  p r i s e  e n  c o m p t e  d e  l a  s a i -
s o n n a l i t é  d e  l ’ a c t i v i t é

Les métiers du déchet évoluent, tant 
avec la réglementation qu’avec les 
besoins des usagers, et les emplois de 
Sitreva s’adaptent en permanence à 
cette évolution.

Cette démarche de développement 
des missions des services de Sitreva 
s’accompagne d’un travail d’optimisa-
tion de leur organisation et de suppres-
sions d’emplois vacants ou non pourvus 
depuis longtemps. Le nombre d’emplois 
ouverts au tableau des emplois est ainsi 
passé en 2016 de 116 à 118, malgré la 
création au 1er janvier de 8,5 emplois 
nouveaux consécutivement à la reprise 
en régie de l’activité haut de quai des 
déchèteries du secteur du SICTOM 
de la région de Châteaudun, dont le 
marché d’exploitation exécuté par la 
société COVED, arrivé à échéance le 31 
décembre 2015, n'a pas été renouvelé. 

Ainsi, la mesure du taux d’administra-
tion du territoire de Sitreva confirme la 
constance de l’effort de rationalisation, 
celui-ci s’établissant à 0,37 agent pour 
1000 habitants contre 0,5 agent il y a 
six ans.

L e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  d e  l ' é t a b l i s s e m e n t

Sitreva a choisi de déléguer une par-
tie de sa mission de service public 
– l’exploitation de son centre de tri, 
situé à Rambouillet, et de l’Unité de 
valorisation énergétique, située à 
Ouarville – à la société VALORYELE 
(filiale de SUEZ), dans le cadre d’une 
convention de délégation conclue en 
1995 pour une durée de 25 ans. 
L’ensemble de sa mission est, pour 
le reste, assuré en régie par 118 
agents organisés en 14 services 
répartis entre la direction générale 
et trois directions principales :

• la direction des services 
techniques ;

• la direction des finances ;
• la direction des ressources 

humaines.

Évolut ion de l 'ef fect i f  permanent et  de la 
populat ion

Populat ion Ef fect i f



15

118
agents permanents

28
agents pour des 

missions temporaires

0,37     
emplois  pour 1000 

habitants
(taux d 'administrat ion)

2 450     
heures de format ion

16%
par t  de la  masse 

salar ia le dans 
les dépenses de 
fonct ionnement

Le resserrement rationnel de l’effectif 
permanent implique cependant qu’il 
puisse aussi être de façon souple fait 
appel à des renforts temporaires en 
saison haute. L’activité de Sitreva, en 
particulier dans ses déchèteries, est 
en effet très impactée par la saisonna-
lité – les quantités produites de déchets 
augmentent fortement au printemps et 
en été –, nécessitant le recours annuel 
à des agents saisonniers pour des mis-
sions temporaires de remplacement ou 
de renfort qui garantissent la continuité 
du service public. 28 salariés ont à ce 
titre travaillé au sein de Sitreva en 2016 
dans le cadre de contrats ne pouvant 
excéder 6 mois. 

P e r m a n e n c e  d u  d i a l o g u e 
s o c i a l

Le Comité technique a été réuni à 2 
reprises en 2016, appelé à donner son 
avis notamment sur les évolutions du ta-
bleau des emplois et de l’organigramme, 
le nouveau dispositif de formation du 
personnel, la participation de l’établisse-
ment à la protection complémentaire de 
santé de ses agents ou la réorganisation 
des services d’astreinte.
Dans le même esprit d'encouragement 
du dialogue social, 1818 heures ont 
été accordées durant l'année 2016 aux 
représentants du personnel pour se 
consacrer à leur action.

L e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  d e  l ' é t a b l i s s e m e n t

2
réunions du comité 

technique

1 818
heures de délégat ions 

accordées

20 15 10 5 0 5 10

Moins de 25ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65ans ou plus

Pyramide des âges

Hommes

Femmes

Le personnel  de Si t reva est  à 30 % féminin et  70 % mascul in .  La 
moyenne d’âge est  de 46,5 ans.

Pyramide des âges
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L' o r g a n i s a t i o n  d e s  s e r v i c e s

DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES

DIRECTION DES FINANCES, 
DES AFFAIRES JURIDIQUES  ET DE 

LA GESTION DU  PATRIMOINE

S e r v i ce  d e 
la  ge s t i o n 

b u d gé t a i re 
e t 

co m p t a b l e

S e r v i ce 
d e l 'a c hat 

p u b l i c

s é c u r i té 
d e s  p e r-

s o n n e s e t 
d e s  b i e n s

S e r v i ce  d e la 
co m m u n i c at i o n

S e c ré t a r iat  gé n é ra l
S e r v i ce d e la  s a nté e t  d e la 

s é c u r i té  a u t rava i l

DIRECTION 
ADJOINTE DES 

SERVICES TECH-
NIQUES

s e r v i ce  d e la 
ma i nte na n ce 

e t  d e s  t rava u x

s e r v i ce 
d u 

maté r i e l

PRÉSIDENT

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

s e r v i ce  d e la 
s é c u r i té  d e s  s i te s 

e t  d e la  ve i l l e 
e nv i ro n n e m e nt a l e

SOUS-DIRECTION DE L'EXPLOITATION

s e r v i ce  d e 
la  ge s t i o n 

d e s  f l u x

s e r v i ce  d u 
t ra n s f e r t

s e r v i ce  d u 
t ra n s p o r t

SOUS-DIRECTION 
DES DÉCHÈTERIES

s e c te u r 
n o rd

s e c te u r 
s u d

s e c te u r 
n o rd

s e c te u r 
s u d

L'organigramme des ser v ices

8 agents
7% 3 agents

2%
8 agents

7%

19 agents
16%

39 agents
33%

41 agents
35%

118
agents

Direction Générale
Secrétar iat  général 
Communicat ion
Sécur i té et  santé au t ravai l

Finances /  Juridique
Comptabi l i té
Achat  publ ic
Sécur i té

Équipement
Maintenance
Matér ie l
Environnement

Exploitat ion
Gest ion des f lux
Transfert
Transport

Déchèteries

Ressources humaines

Réunion annuel le  de l 'ensemble du personnel
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Réunion annuel le  de l 'ensemble du personnel

L’année 2016 a été celle du lancement 
de la démarche d’évaluation des risques 
professionnels ayant pour but la mise en 
forme du Document Unique pour 2017 et 
donc la mise en place d’un plan d’actions 
pluriannuel. Cette démarche globale 
s’accompagne d’un renforcement du 
suivi de la prévention des risques avec la 
systématisation des plans de prévention 
et protocoles de sécurité pour les entre-
prises extérieures. 
C’est également en 2016 que le marché 
des équipements de protection indivi-
duels a été renouvelé. Sur la base des 
premières analyses de risque, de nou-
veaux moyens de prévention ont ainsi pu 
être adaptés aux dangers pour réduire 
les risques. Pour les 118 agents de 
SITREVA, ce sont 1 529 paires de gants, 
133 chaussures de sécurité ou encore 
85 blousons haute visibi-
lité qui ont été distribués au 
cours de l’année.  
Avec l’accueil des saison-
niers et des nouveaux 
arrivants, c’est 100% 
des personnes entrant à 
SITREVA qui ont bénéficié 
d’une sensibilisation à 
la santé et la sécurité au 
travail. Ainsi, à travers la 

connaissance des risques le personnel 
peut prendre conscience de sa respon-
sabilité pour protéger sa santé et celle 
des autres. 
SITREVA a également relancé son ré-
seau de sauveteur secouriste du travail 
en réalisant une formation initiale ainsi 
qu’une journée de mise à jour des com-
pétences pour les agents déjà SST. 13 
agents constituent désormais le réseau 
de premier secours en cas d’accident 
soit environ 11% de l’effectif. Au regard 
de l’activité de SITREVA, de l’éloigne-
ment et isolation de certains sites ou 
agents, ce taux doit encore progresser 
pour dépasser les 60%. 

Les accidents de serv ice en 2016 Evolut ion

Nombre d'accidents 14 16,67 %

Dont rechutes 0

Nombre de journées perdues 101 -89,65 %

Nombre d'agents accidentés 13 8,33 %

Proport ion d 'agents absents 0,1 1 12,07 %

Durée moyenne d'arrêt 7,21 -91 ,13 %

Nombre de jours d 'arrêt  /  agent 7,77 -90,45 %

Taux de f réquence 48,75 -1 ,69 %

Taux de gravi té 0,55 -89,83 %

La particulière technicité des métiers 
en son sein et la multiplicité des 
risques auxquels sont exposés les 
agents qui les exercent ont toujours 
conduit Sitreva à placer la protection 
de la santé et la sécurité de son per-
sonnel en tête de ses priorités. Un 
niveau supplémentaire d'exigence a 
cependant été franchi en 2016 avec 
le renforcement du service Santé et 
sécurité au travail, et le développe-
ment des moyens qui lui sont alloués.

B i l a n  d e  l ’ a b s e n t é i s m e 
p o u r  a c c i d e n t  d e  s e r v i c e 

e n  2 0 1 6 

Au cours de l ’année 2016, 
14 accidents ont  générés 
101  journées d’arrêt ,  soi t 
une moyenne de 7,2 jours 
par  s in is t re.  I l  s’agi t  d ’une 
augmentat ion de 16% du 
nombre d’accidents par 
rapport  à 2015 mais une 
diminut ion de plus de 89% 
du nombre de journées per-
dues.  Cependant ,  350 jours 
d’arrêt  supplémentai res ont 
dû être déplorés en 2016 en 
ra ison d’accidents antér ieurs 
non c lôturés.  Le nombre réel 
de jours perdus pour ra ison 
d’accident  s’é lève donc à 
441 .

Formation aux premiers secours des agents d 'accuei l  en déchèter ie

L a  s a n t é  e t  l a  s é c u r i t é  a u  t r a v a i l
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30     
plaintes déposées

1 034 €
montant  moyen du 

préjudice par  p la inte
 

2
f lagrants dél i ts

700 €
d' indemnisat ion 

ef fectué

L a  s é c u r i t é  e t  l a  m a i n t e n a n c e  d e s  s i t e s

Le service Sécurité des personnes et 
des biens a en charge la gestion des 
droits d'accès sur les sites (attribution 
de badges et de codes d'accès), le suivi 
des contrats pour les fermetures élec-
tromagnétiques, la vidéo protection, les 
systèmes anti intrusion et le contrôle des 
accès ou des vidéos en cas d’intrusions. 
Un agent à temps plein est chargé de 
ces missions et a déposé en 2016 30 
plaintes pour un montant de préjudice 
estimé à 31 032 €.
Le service assure également une main-
tenance de premier niveau  pour les 
petites réparations (réparation de gril-
lage en cas d'intrusions, remplacement 
des cadenas,...)

U n e  a n n é e  m a r q u é e  p a r  u n e 
b a i s s e  s e n s i b l e  d e s  v o l s  e n 
q u a n t i t é  e t  e n  g r a v i t é .

Le nombre de vols a chuté d’environ 
70%. Deux facteurs peuvent expliquer 
cette baisse, d’une part les condamna-
tions importantes obtenues depuis le  
milieu d’année 2014, et d’autre part la 
baisse du prix des métaux de 37% en 
2 ans. Le montant moyen par préjudice 
reste stable entre 2015 et 2016. Les 
sites les plus touchés ont beaucoup 
évolué entre 2015 et 2016. Droue-sur-

Certains sites, notamment les 
déchèteries et les centres de trans-
fert, peuvent être la cible de vols 
ou d'actes de vandalisme. Sitreva 
se doit de proposer à ses usagers 
des équipements optimisés, sécu-
risés et exempts de dégradations. 
A cette fin, le service Sécurité des 
personnes et des biens et le service 
de la Maintenance sont chargés 
de garantir la qualité du service en 
veillant à la sécurité des agents et 
des usagers, et à la préservation de 
l'intégrité des sites.

Drouette a été victime 17 fois en 2015 et 
ne l'a été qu'une seule fois en 2016. Les 
déchèteries les plus touchées en 2016 
ont été Janville (6 fois), suivie de près 
par Angerville, Roinville et Cloyes-sur-le-
Loir (5 fois chacune).
Les flagrants délits nécessitent un dépla-
cement rapide du Service sécurité des 
personnes et des biens sur place ou/et 
dans les locaux des forces de l’ordre, de 
nuit ou le week-end dans les deux cas.

L ' i n t é g r i t é  d e  t o u s  l e s  s i t e s 
a s s u r é e  p a r  u n e  m a i n t e n a n c e 
p e r m a n e n t e

Composé de 5 agents et d'un respon-
sable, le service de la Maintenance est 
chargé de mettre en œuvre et d'effectuer 
tous les petits et gros travaux pour main-
tenir dans un état de fonctionnement 
optimal les sites et les bâtiments dédiés 
au Service Public. 

La majorité des interventions du service 
ont été consacrées aux déchèteries, 
aussi bien pour l'entretien périodique 
des sites et leur aménagement (espaces 
verts, plomberie, métallerie,...) que pour 
y effectuer les réparations faisant suite 
aux dégradations occasionnées par les 
actes de vandalisme (réparation de clô-

61 495 €

31 032 €

51

30

2015 2016

préjudice estimé plaintes déposées

Évolut ion des vols  et  ef f ract ions
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L a  s é c u r i t é  e t  l a  m a i n t e n a n c e  d e s  s i t e s

5
agents de 

maintenance

8 222
heures d ' inter vent ions

tures ou de portails notamment).
L'année 2016 a  en outre été marquée 
par une forte implication de tous les 
agents du service sur le chantier de réha-
bilitation de la déchèterie de Bonnelles.

L e s  p r i n c i p a u x  t r a v a u x  r é a l i s é s  e n  r é g i e  p a r  l e  s e r v i c e  d e 
l a  m a i n t e n a n c e  e n  2 0 1 6

• Mise aux normes des déchèteries en assainissement : disconnecteurs, vanne 
de coupure d’eau de ruissellement, trappe de prélèvement.

• Parking agent d’accueil à Nogent-le-Roi.
• Terrassement et aménagement d’une sortie sur la déchèterie de Droue-sur-

Drouette.
• Préparation et Terrassement  des bungalows d’Arrou et Cloyes-les-trois 

rivières.
• Terrassement des fondations pour la pose des blocs maintenant les filets 

anti-envol de la déchèterie de Beauce-la-Romaine.

1435
18%

5848
71%

938
11%

Centres de transfert Déchèteries Services centraux

Heures 
d ' inter vent ion 

du ser v ice de la 
maintenance

8 222
heures

Aménagement de l 'a i re de dépôt  des DEEE et  DDS -  Droue-sur-Drouette
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L' é q u i p e m e n t

Pour accomplir sa mission de service  
public de traitement et de valorisa-
tion des déchets ménagers, Sitreva 
est doté d'un équipement industriel 
lourd exploité en DSP (unité  de 
valorisation énergétique, centre de 
tri), ou en régie (centres de transfert, 
déchèteries, matériel roulant).

D e s  é q u i p e m e n t s  à  d é v e l o p -
p e r  o u  à  r e n o u v e l e r

En 2016, Sitreva a effectué de nombreux 
investissements dans des équipements 
du secteur du SICTOM de la région de 
Châteaudun. Le plus important a été 
la déconstruction de l'ancienne usine 
d'incinération et sa transformation en 
centre de transfert. Les déchèteries du 
même secteur ont bénéficié d'un lifting 
conséquent avec l'installation de nou-
veaux bureaux d'accueil et d'armoires de 
stockage pour les déchets dangereux. 
La reprise en régie de l'activité bas de 
quai des déchèteries de ce secteur a 
nécessité l'acquisition de nouveaux 
camions et compacteurs.

Unité de valor isat ion énergét ique -  Ouar v i l le

L'unité de valorisat ion éner-
gétique
Située sur  la  commune 
de Ouarvi l le  en Eure-et-
Loir,  l ’Uni té de Valor isat ion 
Énergét ique est  exploi tée 
en Délégat ion de Serv ice 
Publ ic  (DSP)  par  la  société 
VALORYELE.  D’une capaci té 
annuel le de 135 000 tonnes, 
e l le peut  produire jusqu’à 
70 000 MWh d’électr ic i té par 
an.

Centre de tr i  -  Ramboui l let

Le centre de tr i
Situé à Ramboui l let ,  d ’une 
capaci té de 15 000 tonnes, 
i l  ser t  à opt imiser  la  valor isa-
t ion des déchets en séparant 
les embal lages ménagers 
en fonct ion de leur  mat ière. 
Géré dans le cadre de la DSP 
par la  société VALORYELE, 
les col lectes sélect ives 
réal isées par  les syndicats 
membres y sont  t r iées à l ’ex-
cept ion des embal lages issus 
des col lectes du SICTOM de 
la région de Châteaudun qui 
sont  t r iés au centre de t r i 
NATRIEL à Dreux.

Déchèter ie d 'Auf farg is

Les déchèteries
Les déchèter ies sont  les pr in-
c ipales inter faces d’échange 
entre Si t reva et  les usagers 
du serv ice publ ic .  Ces der-
n iers y apportent  leurs dé-
chets qu’ i ls  t r ient  en fonct ion 
de leur  nature.  S i t reva gère 
l ’exploi tat ion de 22 déchète-
r ies répart ies sur  l ’ensemble 
de son terr i to i re.

L e s  d é c h è t e r i e s  e n  m u t a t i o n

SITREVA poursuit la modernisation de 
son réseau de déchèteries. Ainsi, la dé-
chèterie de Bonnelles, a été entièrement 
réhabilitée. Aujourd’hui, elle répond 
totalement au
Plan Régional d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PREDMA) d’Ile-
de-France et aux
prescriptions de la Direction Régionale 
et Interdépartementale de l’Environne-
ment et de l’Énergie (DRIEE).
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Les opérat ions d’équipement en 2016
Opérat ions de développement Total

Réhabi l i tat ion déchèter ie de Bonnel les 1 248 414,46 €

Déconstruct ion UIOM de Châteaudun 228 378,91 €

Construct ion centre de transfer t  de Châteaudun 483 962,57 €

Équipement des déchèter ies de Châteaudun 1 606 901,79 €

Opt imisat ion des FMA 267 000,00 €

Aménagement des déchèter ies 106 199,55 €

Acquis i t ion de deux compacteurs 139 216,00 €

Vidéoprotect ion 7 930,00 €

Pet i ts  équipements de développement 32 576,00 €

Sous-total 4 120 579,28 €

Opérat ions de renouvel lement
Renouvel lement de matér ie l 470 149,64 €

Mise aux normes 765 484,44 €

Sous-total 1  235 634,08 €
Total  général 5 356 213,36 €

Construct ion du nouveau centre de transfer t  -  Châteaudunmise en place du local  d 'accuei l  -  déchèter ie de Arrou

compacteur sur  berce pour le  secteur  de Châteaudun

Centre de transfer t  -  Châteaudun

Les centres de transfert
Outi ls  d ’opt imisat ion logis-
t ique et  de valor isat ion,  les 
centres de t ransfert  per-
mettent  de rat ional iser  les 
t ransports ,  de contrôler  la 
nature et  d ’ef fectuer un t r i 
des matér iaux apportés af in 
de maximiser  la  part  de valo-
r isat ion mat ière.
Si t reva dispose de 4 centres 
de t ransfert  s i tués à :
•  Châteaudun
• Droue-sur-Drouette
•  Ouarvi l le
•  Ramboui l let

déchèter ie de Bonnel les réhabi l i tée
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L a  c o m m u n i c a t i o n  a u p r è s  d e s  u s a g e r s

Pourquoi faut-il trier ses déchets ? 
Comment s’y prendre pour bien 
les trier ? Comment faire pour que 
le geste de tri soit acquis durable-
ment ? L’usager du service public est 
le premier maillon de la chaîne du 
tri et la communication de Sitreva a 
pour unique objet son information. 
Pour remplir sa mission,  la com-
munication de Sitreva se doit d’être 
au plus proche des usagers afin de 
les informer des choix politiques et 
économiques de gestion du service 
public et de les aider à améliorer le 
geste de tri.

1 998
vis i teurs au centre de 

tr i

1 597
élèves ont  v is i té le 

centre de tr i

24
animat ions en mi l ieu 

scolai re 

5
événements organisés

4 961
vis i teurs uniques par 
mois sur  le  s i te inter-

net  (+24%)

N o s  m e i l l e u r s  o u t i l s  d e  c o m -
m u n i c a t i o n  s o n t  n o s  é q u i p e -
m e n t s

Chaque année Sitreva accueille le public 
pour lui faire visiter ses équipements. En 
effet, il n’est rien de plus efficace que 
de montrer concrètement aux usagers 
ce qui se passe après leur geste de tri. 
En immersion dans le centre de tri des 
emballages ménagers à Rambouillet ou 
dans l’Unité de Valorisation Énergétique 
de Ouarville, les ambassadeurs du tri de 
Sitreva et de ses membres font visiter 
les installations à des groupes scolaires 
ou adultes.
En 2016, le centre de tri SETRI a accueilli 
1998 visiteurs enfants et adultes notam-
ment lors des portes ouvertes organi-
sées au mois de novembre qui a permis 
d'accueillir 290 visiteurs.
L'unité de valorisation énergétique a 
reçu quant à elle la visite de 200 per-
sonnes pour l'essentiel en provenance 
des SICTOM des régions d'Auneau et de 
Rambouillet.

l e s  e n f a n t s ,  p r e m i e r  v e c t e u r 
d u  b o n  g e s t e  d e  t r i

Depuis 2007, l’éducation au développe-
ment durable et particulièrement au tri 
des déchets, fait désormais partie du 
programme scolaire de nos enfants. De 
la maternelle au Baccalauréat, ils sont 
tous concernés. Afin de les sensibiliser 
en tant que citoyens responsables et 

A  l a  r e n c o n t r e  d u  p u b l i c

• Salon du développement durable - Carrefour Rambouillet - 3 jours - mars 2016

• Journée de l’environnement - Centre de Loisirs de Changé - 1 jour - juin 2016

• Salon de l'environnement - Collège de Vivonne Rambouillet - 1 jour - juin 2016

• Agriculture et Patrimoine - Bergerie Nationale Rambouillet - 2 jours - septembre 2016

• Portes ouvertes au centre de tri des emballages ménagers - Rambouillet - 1 jour - 
novembre 2016

de les accompagner au geste de tri, les 
ambassadeurs de tri accompagnent le 
corps enseignant dans cette démarche 
en proposant  des animations dans les 
écoles.
Ainsi, en 2016, 24 classes allant de la  
petite section au CM2 et représentant 
539 élèves, ont bénéficié d'une anima-
tion pédagogique sur le tri des déchets 
ménagers réalisée par le service com-
munication de Sitreva.
Bien plus qu’une simple visite dans les 
écoles, elles sont le socle d’une véritable 
mission pédagogique sur l’environne-
ment auprès  des jeunes. Objectif : pré-
server les ressources et protéger 
l’environnement. 
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L a  c o m m u n i c a t i o n  a u p r è s  d e s  u s a g e r s

L ’ a m b a s s a d e u r  d e  t r i ,  b i e n  p l u s  q u ’ u n  a n i m a t e u r ,  u n  f o r -
m a t e u r

Trier c’est bien mais bien trier c’est mieux. L’ambassadeur du tri est multitâches. 
Il transmet les bonnes consignes de tri, explique pourquoi le tri est nécessaire, 
ce que deviennent les emballages triés, comment ils sont recyclés et quels sont 
les bénéfices pour l’environnement.  Il a pour rôle de sensibiliser le public et 
plus particulièrement les jeunes sur le tri des déchets et ses enjeux sur l'envi-
ronnement. Sa mission ne se limite pas seulement à diffuser des informations, il 
exerce une véritable action pédagogique auprès des enfants.
L’organisation de ces animations auprès des élèves ne s’improvise pas. Le méca-
nisme de compréhension d’un enfant en maternelle n’est pas le même chez un 
enfant en cours élémentaire et au collège. Aussi, l’ambassadeur doit adapter son 
discours, ses animations et ses supports à chaque niveau.

Animat ion pédagogique à l 'école de Hanches

L e  p r o g r a m m e  d ' a n i m a t i o n s  p é d a g o g i q u e s  d e  S i t r e v a

Sitreva a mis en place un programme d'animations pédagogiques qui est pro-
posé à toutes les écoles primaires de son territoire. Celui-ci s'articule autour de 
trois axes : 

• le métier d'ambassadeur du tri
• le parcours d'un emballage
• le bon geste de tri

L'animation réalisée par un ambassadeur de tri, dure de 1h30 à 2h30 selon 
le niveau de la classe et se déroule de la manière suivante sous la forme d'un 
échange entre l'animateur et les élèves : 
• présentation du rôle de l'ambassadeur du tri et de ses actions au quotidien,
• présentation d'échantillons d'emballages pour apprendre le bon geste du tri,
• projection de films sur le centre de tri, sur le recyclage,
• jeux pédagogiques (rouletaboule, puissance tri)
• possibilité de visiter les équipements : centre de tri, Unité de Valorisation 

Énergétique, déchèteries)

Le but ultime d’une animation : que les élèves deviennent à leur tour de véri-
tables ambassadeurs auprès de leurs parents.

Portes ouvertes au centre de tri - Rambouillet

Agriculture et Patrimoine - Rambouillet
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L a  p r o t e c t i o n  d e  l ’e n v i r o n n e m e n t

448
tonnes récept ionnées 
de déchets dangereux

23
ICPE

100%  
des transpor teurs 

contrôlés

10
si tes contrôlés en 

2016

Traiter et valoriser nos déchets pro-
tège notre environnement. Mais la 
dangerosité particulière de certains 
des déchets que nous réceptionnons 
implique des mesures spécifiques de 
stockage et de transport, et une vigi-
lance constante. La responsabilité 
environnementale de Sitreva s’étend 
aux équipements dévolus au service 
dont il est responsable, qui doivent 
eux-mêmes laisser sur l’environne-
ment une empreinte minime. Sitreva 
veille au respect des réglementations 
et normes en vigueur concernant 
toutes ses installations.

E n c a d r e r  l e  s t o c k a g e  e t  l e 
t r a n s p o r t  d e s  d é c h e t s  d a n g e -
r e u x

Les déchets diffus spécifiques (DDS), 
les batteries, les déchets d’activités de 
soins à risque infectieux (DASRI), les 
piles et les huiles minérales, tous col-
lectés dans chacune des 22 déchèteries 
pour lesquelles Sitreva est en charge 
du traitement et de la valorisation des 
déchets, forment une catégorie parti-
culière de déchets puisqu’on les classe 
parmi les « marchandises dangereuses 
». A ce titre, les modalités de leur prise 
en charge font l’objet d’une réglementa-
tion spécifique dont le respect nécessite 
une vigilance constante de nos services 
et engage notre responsabilité.
Les DDS issus des ménages sont pris 
en charge par l’éco organisme EcoDDS. 

Ceux issus des professionnels et hors 
périmètre EcoDDS font l’objet d’une 
prestation externe par un prestataire de 
marché de collecte et de traitement.

Les autres déchets dangereux ont été 
transportés par les prestataires de mar-
ché ou les éco-organismes des filières 
correspondantes.
 
G a r a n t i r  l ’ i n t é g r i t é  e n v i r o n -
n e m e n t a l e  d e  n o s  i n s t a l l a -
t i o n s

Les installations et usines susceptibles 
de générer des risques ou des dangers 
pour l’environnement sont désignées 
communément sous l’appellation «  ins-
tallations classées pour la protection 
de l’environnement » (ICPE) et sont 
soumises à une législation et une régle-

mentation particulières. Localement, 
ce sont les services de l’Inspection 
des installations classées, au sein des 
Directions régionales de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) et de la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement 
et de l’énergie (DRIEE) pour l’Île-de-
France, qui font appliquer, sous l’autorité 
du préfet de département, les mesures 
de cette police administrative.
En relation avec ces services d’inspec-
tion, Sitreva veille à la conformité perma-
nente de ses installations classées aux 
normes exigées par la réglementation.

E c h e l l e  d u 
b r u i t

70db
Niveau sonore 

maximal  des 
instal lat ions 

de Si t reva

   Av ion au décol lage

   Concert  d iscothèque
   K laxon

   Sal le de c lasse
   Fenêtre sur  rue

   Sal le de séjour

   Vent  léger

120db
Seui l  de la 

douleur
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Tous les sites exploités par Sitreva 
sont des ICPE : l’usine de valorisation 
énergétique de Ouarville, le centre de tri 
de Rambouillet, la plateforme de com-
postage, les centres de transfert, et les 
déchèteries.
Si le contrôle périodique de la confor-
mité à la réglementation de nos ICPE 
soumises à enregistrement (tous les 
cinq ans) ou autorisation (tous les sept 
ans) est réalisé par les services de l’Etat, 
celui de nos installations soumises à 
déclaration doit être réalisé tous les cinq 
ans par Sitreva, par le biais de cabinets 
privés spécialisés dont les rapports sont 
transmissibles aux services de l’Etat.
Dans ce cadre, toutes les installations 
classées de Sitreva ont été contrôlées 
au cours des dernières années. En 
2016, ce sont les déchèteries de Arrou, 
Cloyes-les-trois-Rivières,  Beauce-la-
Romaine,  Harleville, Nogent-le-Roi, 
Pierres, Ouarville, Roinville, Les Villages 
Vovéens, Janville, qui ont fait l’objet de 
cet audit.

Au cours des derniers contrôles pério-
diques ou directement par nos services, 
13 non-conformités majeures ont été 
relevées sur plusieurs de nos installa-
tions et, bien que n’empêchant pas le 
fonctionnement réglementaire des sites 
concernés, ont fait en 2016 l’objet priori-
taire de l’action de nos services.

En outre, plusieurs éléments de nos 
installations doivent faire l’objet de 
contrôles spécifiques réguliers en sus 
des contrôles périodiques susvisés : 
• leur niveau sonore ;
• la teneur des rejets d’eaux pluviales ;
• les installations électriques ;
• les équipements de protection contre 

l’incendie ;
• les séparateurs à hydrocarbures 

installés sur leurs réseaux d’assai-
nissement des eaux pluviales et de 
ruissellement.

Armoire de stockage des DDS

N o n - c o n f o r m i t é s  m a j e u r e s  r e l e v é e s  e n  2 0 1 6

•  Absence de détecteur de fumée dans le local  DDS (Janvi l le, 
Les Vi l lages Vovéens)

•  Absence de plans (Janvi l le,  P ierres,  Nogent- le-Roi )
•  Absence de vanne de fermeture des eaux d ' incendie 

(Janvi l le,  P ierres,  Roinvi l le,  Nogent- le-Roi )
•  Trous dans la  c lôture (Les Vi l lages Vovéens)
•  Contenant  des hui les non abr i té (P ierres,  Ouarv i l le, 

Har levi l le,  Roinvi l le,  Nogent- le-Roi )
•  Absence de plans à jour  des réseaux (Ouarv i l le )
•  Absence d'analyses d 'eau (Ouarv i l le )
•  Absence d'af f ichage des produi ts  acceptés et  du plan de 

c i rculat ion (Har levi l le )
•  Absence de just i f icat i fs  du caractère étanche et  incombus-

t ib le du sol  des a i res de stockage des déchets dangereux 
(Cloyes- les- t ro is- r iv ières,  Arrou,  Beauce- la-Romaine)

•  Absence de cuvette pour rétent ion des déchets dangereux 
(Cloyes- les- t ro is- r iv ières,  Arrou,  Beauce- la-Romaine)

•  Absence de regist re des déchets sortants (Cloyes- les- t ro is-
r iv ières,  Arrou,  Beauce- la-Romaine)

•  Absence de just i f icat i f  de résistance au feu des locaux de 
stockage DDS (Cloyes- les- t ro is- r iv ières,  Arrou,  Beauce- la-
Romaine)

•  Présence de déchets dangereux (Cloyes- les- t ro is- r iv ières, 
Arrou,  Beauce- la-Romaine)

Toutes ces non-conformités ont été résolues   :

•  Achat  et  mise en place d 'armoires spéci f iques pour les 
déchets dangereux

• Réal isat ion de 18 plans de stockage dans les armoires af in 
d 'évi ter  les mélanges incompat ib les

•  Mises aux normes et  mise en oeuvre de 7 disconnecteurs et 
3 vannes de fermeture
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La fréquence de ces contrôles varie 
selon le catégorie des ICPE concernées. 

En 2016 a été poursuivie la campagne 
triennale de mesure du niveau sonore 
de nos différentes installations, ainsi 
que de la teneur des rejets d’eaux plu-
viales. Tous nos sites disposent, pour 
chacun de ces contrôles, d’un rapport 
actualisé attestant de leur conformité à 
la réglementation.

U n e  c o n d u i t e  e n v i r o n n e m e n -
t a l e

Chaque année les services de Sitreva 
adoptent de nouveaux procédés afin de 
minimiser l'impact de leur fonctionne-
ment sur l'environnement.
En 2016, avec près de 980 000 km 
parcourus par ses 31 camions, Sitreva 
a décidé de mettre l'accent sur l'éco-
conduite. Tous les chauffeurs poids 
lourds de Sitreva ont suivi une formation 
à l'éco-conduite en plus de la Formation 
Continue Obligatoire.
A partir d’un simulateur de conduite et 
d’exercices en conditions réelles sur la 
route, tous les chauffeurs poids lourds 
de Sitreva ont suivi la formation qui  
cette année associait Eco-conduite et 
sécurité.

Le service de l'Achat public met désor-
mais en ligne sur une plate-forme 
d’achat (achatpublic.com) l’ensemble 
de ses procédures. L’information des 
candidats est donnée par le biais de 
cette plate-forme qui publie des avis au 
journal officiel mais également sur le 
site internet de Sitreva.
Aucun dossier de consultation n'a été 
envoyé au format papier. Le nombre 

d’offres dématérialisées reste stable 
et sectorisé. Certaines professions (en 
particulier prestations de services intel-
lectuels, cabinet d’avocats, architectes, 
maîtrise œuvre, informatique…) ont  
recours de façon quasi systématique 
à la dématérialisation. Dans les autres 
corps de profession cela reste encore à 
la marge. En 2016, sur 53 offres reçues, 
12 l'ont été de façon dématérialisée, 
soit 23%.

En comptabilité, le service de la gestion 
budgétaire et comptable a mis en oeuvre 
en janvier 2016 la dématérialisation des 
des pièces justificatives. 

Formation à l 'éco-conduite avec le  s imulateur
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R e j e t s  a t m o s p h é r i q u e s  d e  l’UVE

Les analyses réal isées sur  les re jets atmosphér iques 
de l ’UVE val ident  la  qual i té du t ra i tement des fumées, 
tant  sur  la  captat ion des dioxines et  furannes,  mé-
taux lourds,  que sur  les oxydes d’azote.  L’ensemble 
des mesures réal isées en cont inu et  l ’ensemble des 
campagnes ponctuel les ,  conf i rment des niveaux de 
rejets t rès en deçà des seui ls  réglementai res.
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La  co l lecte  réal isée  par  nos  membres

Nos membres procèdent aux 
collectes en porte à porte et aux 
collectes des bornes des points d’ap-
port volontaire. Les déchets ainsi 
collectés sont apportés selon leur 
nature et la proximité géographique 
des bases des collecteurs, soit à l’un 
des centres de transfert de Sitreva, 
soit directement en centre de tri ou 
à l’UVE.

D é c h e t s  c o l l e c t é s  p a r  l e s 

m e m b r e s

110 565     
tonnes de déchets 
col lectés par  nos 

adhérents

348
Kg par  habitant

+1,7 %
col lectés en 2016

En 2016, nos membres ont collecté 
110 565 tonnes de déchets. Après une 
légère baisse des tonnages collectés en 
2015, on constate une hausse de 1,7 % 
des tonnages collectés en 2016. 
En détaillant les collectes par type de 
déchets, on constate une hausse impor-
tante des végétaux de 17% ainsi que  
des encombrants de 8,3%. Les ordures 
ménagères subissent quant à elles une 
baisse de 0,56% et les emballages 
ménagers une hausse de 1,16%.
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La  co l lecte  réal isée  par  nos  membres
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L a  c o l l e c t e  e n  d é c h è t e r i e

Sitreva gère l’exploitation de 22 déchè-
teries réparties sur l’ensemble de son 
territoire. 5 sur le secteur du SICTOM 
de la région de Rambouillet, 4 sur le 
secteur du SICTOM du Hurepoix, 4 sur le 
secteur du SIRMATCOM de la région de 
Maintenon, 5 sur le secteur du SICTOM 
de la région d’Auneau et 4 sur le secteur 
du SICTOM de la région de Châteaudun.

Sitreva travaille continûment à y déve-
lopper le service à  la population en 
améliorant leurs accès, l’accueil et 
l’orientation des usagers et en moder-
nisant les modes de dépôt des déchets.

Les déchets qui y sont apportés, par 
les particuliers mais aussi par les pro-
fessionnels et les artisans, sont ensuite 
soit emportés par les équipes du service 
transport de Sitreva vers les centres de 
transfert ou vers les sites de traitement 
(plateforme de compostage, centre de tri, 
UVE) soit récupérés par les prestataires 
avec lesquels Sitreva a conventionné.

A u g m e n t a t i o n  d e s  a p p o r t s  e t 
d e s  f r é q u e n t a t i o n s

Pour l’année 2016, la fréquentation des 

22    
déchèter ies

703 473
vis i tes

11 093
nouvel les car tes 

d’accès distr ibuées

+3,74%
de fréquentat ions en 

2016

déchèteries a été de 703 473 visites, 
présentant une augmentation de 3,7% 
par rapport à 2015. 

20 types de déchets sont autorisés 
dans toutes nos déchèteries. En 2016, 
le tonnage global des déchets apportés 
s'est élevé à 76 763 tonnes, présentant 
une hausse de 2 % par rapport à l’année 
précédente. L’activité des déchèteries 
est sujette à la saisonnalité et fortement 
liée aux conditions météorologiques, 
particulièrement en ce qui concerne les 
végétaux. Ainsi, le tonnage des végétaux 
a subi une importante hausse de 11%.

S u c c è s  d e  l a  f i l i è r e  m e u b l e 
m i s e  e n  p l a c e  e n  2 0 1 4

La filière DEA (Déchets d'Equipement 
d'Ameublement) mise en place en 2014 
a été étendue en 2016 et rencontre un 
vif succès. De 489 tonnes collectées en 
2015, nous atteignons 810  tonnes en 
2016, soit près de 66% d'augmentation. 

L ' i m p a c t  d e s  i n o n d a t i o n s  d e 
m a i  2 0 1 6

Les inondations de mai/juin 2016 ont 

Les déchèteries sont des équipe-
ments de proximité du service public 
de collecte et de traitement des 
déchets ménagers, dont le rôle va 
croissant avec l’importance donnée 
au geste de tri des particuliers.
Elles sont les principales interfaces 
d’échange entre Sitreva et les usa-
gers du service public. Ces derniers y 
apportent leurs déchets qu’ils trient 
en fonction de leur nature. 
Sitreva se charge ensuite de les 
valoriser en les acheminant vers les 
équipements appropriés.

Répar t i t ion des v is i tes par  secteur 
géographique

123 133
18%

107 776
15%

161 177
23%

155 956
22%

155 431
22%

Répartition des fréquentations
par secteur géographique

703 473
visites

SICTOM de la région de Châteaudun

SICTOM de la région de Rambouil let

SICTOM du Hurepoix

SIRMATCOM de la région de Maintenon

SICTOM de la région d'Auneau
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provoqué d'énormes dégâts dans de 
nombreuses communes situées sur le 
territoire de Sitreva. Afin d’aider les habi-
tants sinistrés à évacuer rapidement les 
déchets, notamment mobiliers, générés 
par la montée des eaux, Sitreva a mis 
gracieusement ses moyens humains et 
matériels à disposition. Durant 2 mois, 
322 tonnes de déchets tout-venant ont 
été traitées et 153 heures supplémen-
taires effectuées.

L a  m o d e r n i s a t i o n  c o n s t a n t e 
d e s  s i t e s

Démarrés en novembre 2015, les tra-
vaux de réhabilitation de la déchèterie 
de Bonnelles se sont achevés en juin  
2016. C'est une déchèterie moderne, 
entièrement repensée, fonctionnelle 
et accueillante qui a vu le jour en lieu 
et place de l'ancienne. Un mot résume 
aujourd’hui la course menée pour faire 
entrer ces lieux pivots de l’économie 
circulaire dans le 21ème siècle : l’innova-
tion, fruit de la réflexion des services, de 
l’anticipation des besoins de demain, 
mais surtout de l’observation constante 
et attentive du terrain.

U n  s e r v i c e  a u  p u b l i c  é t e n d u

Le périmètre d’action de Sitreva ne s’ar-
rête pas aux frontières de son territoire 
administratif : 12 communes périphé-
riques bénéficient pour leurs habitants, 
grâce à des conventions particulières, 
de l’accès aux déchèteries de Sitreva. 
Inversement, certaines communes 
situées en bordure du territoire de 
Sitreva bénéficient par convention des 
équipements de syndicats de traitement 
limitrophes.

Système de dépôt des pet i ts  f lux sur  la  nouvel le déchèter ie de Bonnel les

I m p a c t  d e s  i n o n d a t i o n s  d e 

m a i  2 0 1 6

322,78
tonnes col lectées

86
rotat ions de bennes

153h50
de temps de travai l 

supplémentaire

30 746 €
coût  total  pr is  en 

charge par  Si t reva

12     
communes hors 
du pér imètre de 
Si t reva ut i l isent 

nos déchèter ies par 
convent ion
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La déchèter ie de Droue-sur-Drouette

Répar t i t ion par  déchets des tonnages col lectés en 
déchèter ie en 2016
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2013 2014 2015 2016
Bois 7684,21 9198,93 9306,67 9588,85
Cartons 846,98 1029,62 1029,62 1132,42
DEA (ameublement) 99 489 809,86
DEEE 1748 1979,53 2141,6 2516,3
DDS 381,67 448,49 466,84 429,71
Gravats propres et à trier 18703 20346 20298 18587
Métaux 2268,44 2905,05 3019,23 3059,49
Tout venant 18223,42 20613,32 20665,99 20706,64
Végétaux 16672,42 21379,77 17474,46 19430,65
Autres (petits flux) 331,08 375,12 440,599 472,8714

0
2000
4000
6000
8000

10000
12000
14000
16000
18000
20000

tonnes 

Evolution respective des flux d'apports en déchèteries depuis 2013

L e s  a p p o r t s  e n  d é c h è t e r i e

20
types de déchets 

autor isés

76 733   
tonnes de déchets 

appor tés en 
déchèter ie

241
Kg par  habitant

+1,8%
de tonnages par 
rappor t  à 2015

Evolut ion des f lux d 'appor ts  en déchèter ies

66 859,58 t

78 374,74 t 75 332,11 t 76 733,48 t

231 Kg/hab. 250 Kg/hab. 237 Kg/hab. 241 Kg/hab.

2013 2014 2015 2016

Évolut ion des tonnages appor tés en 
déchèter ie
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L e  t r a n s f e r t  e t  l e  t r a n s p o r t  d e s  d é c h e t s  c o l l e c t é s

Outils d’optimisation logistique et 
de valorisation, les centres de trans-
fert permettent de rationaliser le 
transport, de regrouper les ordures 
ménagères et les déchets issus des 
déchèteries et de réaliser des écono-
mies importantes sur le transport de 
ces matériaux. 

Le territoire de Sitreva est maillé de 
nombreux sites dédiés à la collecte des 
déchets. Quatre centres de transfert, si-
tués à Rambouillet, Droue-sur-Drouette, 
Ouarville et Châteaudun regroupent les 
collectes de déchets des communes les 
plus éloignées des centres de tri et de 
traitement.

Les centres de transfert servent égale-
ment de sites de vidage des caissons 
de déchèteries. Les déchets vidés sur 
ces sites sont ensuite rechargés dans 
des camions plus grands afin d’être 
acheminés vers les sites de traitement 
adéquats.

L e  t r a n s f e r t  d e s  d é c h e t s  v e r s 
l e s  s i t e s  d e  r e c y c l a g e

Pour être traités, les déchets doivent être 
transportés vers les sites spécialisés. 
C’est la mission des services transfert et 
transport, qui emploient respectivement 
11 et 24 agents, dont 24 chauffeurs.

Le service transport est doté de 16 
camions tracteurs routiers, 15 camions 
porteurs, 27 semi-remorques à fond 
mouvant, 30 remorques de type travaux 
publics, 8 compacteurs et 280 caissons 
de déchèteries.
Sitreva a réalisé en régie  plus de 11 000 
rotations dont 8 191 pour les déchète-
ries.

Tonnage moyen par rotation stable
En 2016, le tonnage moyen transporté 
par rotation est de 7,17 tonnes. Le 
compactage des caissons en déchèterie 
a permis une optimisation du transport 
en faisant augmenter cette moyenne 
depuis 2013.

U n  m a t é r i e l  e n  r e n o u v e l l e -
m e n t  c o n s t a n t

L’entretien du matériel est assuré en 
régie par le service du Matériel et fait 
l’objet d’un renouvellement régulier. En 
2016, il a été procédé à l’achat de : 

• 3 remorques de type FMA
• 1 semi-remorque grand volume de 

type travaux public pour optimiser le 
transfert de gravats en mélange.

• 1 chargeur d'occasion pour le centre 
de transfert de Droue-sur-Drouette.

• 1 véhicule utilitaire pour le service 
communication

• 1 groupe hydraulique pour le charge-
ment des FMA

• 1 remorque porte-engins

Certains équipements en fin de vie ont 
par ailleurs été vendus : 

• 1 véhicule utilitaire
• 1 tracteur routier
• 1 camion porteur
• 2 remorques porte-caisson

U n  c e n t r e  d e  t r a n s f e r t  o p é r a -
t i o n n e l  à  C h â t e a u d u n

Initiés en 2015 avec la démolition de l'an-
cienne usine d'incinération, les travaux 
d'aménagement du centre de transfert 
de Châteaudun se sont achevés début 
2016. Equipé de 3 trémies de décharge-
ment, le centre fonctionne à l'identique 
de ceux de Droue-sur-Drouette et de 
Rambouillet par déchargement gravi-
tationnel dans des semi-remorques de 
type FMA.

13 107
14%

11 943
13%

59 464
64%

8 480
9%

Châteaudun Droue sur Drouette

Rambouillet Ouarville

Tonnages 
récept ionnés sur  les 
centres de transfer t 

en 2016

92 994
tonnes

Châteaudun

Ramboui l let
Droue-sur-Drouette

Ouarvi l le
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L e  t r a n s f e r t  e t  l e  t r a n s p o r t  d e s  d é c h e t s  c o l l e c t é s

4     
centres de transfer t

20 379
pesées

24
chauf feurs

156 168,22
tonnes transpor tées

7,17
tonnes transpor tées 

en moyenne par 
rotat ion

11,12
coût  moyen du 

transpor t  en €/t

980 000
Kms parcourus

6,83
7,16 7,17

2014 2015 2016

Tonnage moyen transporté par rotation

Centre de t ransfert 
de Ramboui l let  (78)

Centre de t ransfert 
de Droue-sur-Drouette (28)

Centre de t ransfert 
de Ouarvi l le  (28)

Centre de t ransfert 
de Châteaudun (28)

Tonnage moyen transpor té par 
rotat ion en 2016
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L e  t r a i t e m e n t  e t  l a  v a l o r i s a t i o n

Au 31 décembre 2016, ce sont 23 
déchets différents, issus des collectes 
réalisées par les SICTOM ou apportés 
par les particuliers en déchèteries, que 
Sitreva a pris en charge et dont il a géré 
le traitement.

89,8 % des 169 199 tonnes de déchets 
traitées par Sitreva ont été valorisés, en 
matière ou en énergie, tandis que la part 
de déchets non valorisable a été enfouie 
en Centre de Stockage de Déchets 
Ultimes (CSDU).

L a  v a l o r i s a t i o n  m a t i è r e

Elle vise à introduire les matériaux pro-
venant de déchets dans un cycle de pro-
duction en remplacement total ou partiel 
d’une matière première vierge. Sont 
concernés par ce mode de valorisation, 
les emballages et journaux-magazines et 
tous les déchets  collectés en déchèterie 
à l’exception du tout-venant, des DASRI 
et d’une partie des DDS.

D e u x  c e n t r e s  d e  t r i

Les collectes sélectives réalisées par le 
SICTOM de la région de Rambouillet, le 
SICTOM du Hurepoix, le SICTOM de la 
région d’Auneau et le SIRMATCOM  de 
la région de Maintenon, sont triées dans 
le centre SETRI géré dans le cadre de la 
DSP par la société Valoryele et situé à 
Rambouillet, 
Les collectes sélectives réalisées par 
le SICTOM de la région de Châteaudun 
sont triées dans le cadre d’un contrat 
de prestation passé avec le centre de tri 
NATRIEL situé à Dreux.
Les centres de tri servent à optimiser la 
valorisation des déchets en séparant les 
emballages ménagers  en fonction de 
leur matière.
Les emballages issus de la collecte 
sélective sont triés manuellement et mé-
caniquement pour séparer les matériaux 
avant leur envoi en filière de recyclage.

L a  v a l o r i s a t i o n  m a t i è r e

89 444
tonnes valor isées,

dont . . .

11 842
tonnes d 'embal lages 

valor isées,  soi t  . . .

37    
Kg d’embal lages 

valor isés par  habitant

169 212
tonnes de déchets 

valor isés

90 %
de déchets valor isés

48 %
de valor isat ion ma-

t ière

42%
de valor isat ion 

énergét ique

Après collecte, les déchets sont 
orientés vers différentes filières de 
traitement. Le processus de traite-
ment vise à valoriser au maximum 
les déchets en les transformant en 
nouvelle matière première (valorisa-
tion matière) ou en les transformant 
en énergie (valorisation énergétique).

L a  v a l o r i s a t i o n  é n e r g é t i q u e

Elle vise à récupérer de l’énergie sous 
forme de chaleur ou d’électricité en inci-
nérant les déchets. Sont concernés par 
ce mode de valorisation, les ordures mé-
nagères, les refus de tri issus du centre 
de tri des emballages et une partie du 
tout-venant.
Située sur la commune de Ouarville 
en Eure-et-Loir, l’Unité de Valorisation 
Énergétique est exploitée en délégation 
de service public (DSP) par la société 
Valoryele.
D’une capacité annuelle de 135 000 
tonnes, l’usine peut produire jusqu’à 
70 000 MWh d’électricité par an.

P e r f o r m a n c e  é n e r g é t i q u e  d e 
l ' U V E 

Le taux de performance énergétique de 
l’usine est de 75 % alors que le seuil à 
atteindre pour bénéficier d’une réduc-
tion de la taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP) est de 60%. Cette 
bonne performance, alliée à la norme 
ISO 14001, permet de bénéficier d’une 
TGAP réduite (4,11 € la tonne  au lieu de 
14,37 €).

Sui te page 39

Valorisation matière

Va lo r i s at io n  én e r gé t i qu e

Enfouissement
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Répar t i t ion des déchets t ra i tés en 2016 par  type de 
col lecte puis  mode de tra i temtent

végétaux
34 265,83

Gravats
16 883

Emballages et JM
11 842,30

bois
9 603,49

verre
9 267,10

Métaux
3 098,74DEEE

2 025,00
Carton déchèterie

1 160,47
DEA

809,86
textiles
210,01

Petits flux
158,82

batteries
104,04

DDS (extincteurs)
15,13

OM
72 093,66

tout venant / encombrant
4 090,02

Refus de tri 
2 961,48

DDS
414,58

DEEE
208,00

tout venant / encombrant
18 850,69

DEEE
283,00

Refus de tri
51,42

187 298 
tonnes

OM
71 813,73

Emballages
15 295,18Végétaux

13 258,29

Verre
9 581,62

Encombrants
616,06

Encombrants et tout 
venant

20 706,64

Végétaux
19 430,65

Gravats propres
13 632,87

Bois
9 588,85

Gravats en mélange
4 953,82

Métaux
3 059,49

DEEE
2 515,81

Cartons
1 132,42

DEA
809,86
Textiles
222,87

Autres (petits flux)
147,86

DDS
140,68

Batteries
99,96

Déchets verts
750,10

OM
380,40

Tout-venant / 
encombrants

345,18

DIB
212,38

Gravats propres
203,14

Gravats en mélange
94,44
Bois

88,74

Valorisation matière

89 444 tonnes

Va lo r i s at io n  én e r gé t i qu e
7 9 7 68 t on n es

Enfouissement

19 185 tonnes

Collectes

Déch è t e r i e s

110 565  tonnes

76  7 3 3  t on nes

188 397
tonnes *

*  dont  1099 tonnes de stock
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To n n a g e s  t r a i t é s  p a r  n o s  é q u i p e m e n t s

75377
81698,3 79656,48 78948,9

55471,98 52853
47690,16 46932,26

2013 2014 2015 2016

Tonnages valor isés à l 'UVE

Sit reva Extér ieurs

Végétaux t ra i tés en régie

2656

3382,91

2783,76

2089
1676

1424,6
1684,84

18

2013 2014 2015 2016

Tonnages entrants
Compost  sortant

Tonnages valor isés au centre de tr i

13 870,84

14 199,99

14 033,99

14 191,74

2013 2014 2015 2016

(emballages / journaux mag / cartons issus des déchèteries)

Sit reva Extér ieurs

125 881     
tonnes valor isées 

( -1,15%) dont

78 949
tonnes en provenance 

de Si t reva

75 %
taux de per formance
énergét ique de l 'UVE

63 683
Mwh d’électr ic i té 
produite par  l 'UVE

49 361
Mwh d’électr ic i té 

vendue sur  les réseaux
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L a  v a l o r i s a t i o n 
é n e r g é t i q u e

79 768
tonnes valor isées

(+0,03%)
dont . . .

72 093
tonnes d 'ordures 

ménagères
soit

226
Kg d 'ordures ména-
gères valor isées par 

habitant

Le centre de tri SETRI à Rambouillet emploie 40 per-
sonnes dont 22 trieurs. D’une capacité annuelle de 
15 000 tonnes, tout ce qui y entre est valorisé : une 
partie en valorisation matière et une autre partie en 
valorisation énergétique (les refus de tri).

82619
96406 87825 89444

75277
81698 79743 7976815188
17151 17490 19185

2013 2014 2015 2016

Répartition des modes de traitement

Valorisation matière Valorisation énergétique Enfouissement

Évolut ion des tonnages par  modes de 
tra i tement

La production énergétique de l’usine 
s’élève pour 2016 à 63 683 Mwh. Cette 
production est en hausse de 11 % par 
rapport à 2015. 49 361 Mwh sont redis-
tribués sur le réseau EDF, le reste ser-
vant au fonctionnement de l’usine.

L a  v a l o r i s a t i o n  d e s  v é g é t a u x 

sui te de la page 36 e n  c o m p o s t

Les végétaux sont traités pour partie 
par des prestataires et pour partie par 
Sitreva sur sa plate-forme  de compos-
tage située à Ouarville.
La production de compost y est réalisée 
à partir des stocks de végétaux entrés 
l’année n-1 (en 2016 le compost est 
produit à partir des végétaux collectés 
en 2015). Elle est ensuite vendue aux 
agriculteurs locaux.
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L'équi l ibre f inancier  du 
tra i tement des déchets sous 

DSP

L'équi l ibre f inancier  du 
tra i tement des déchets 

hors DSP

Gravats propres
44 448,11 €

DDS
123 726,07 €

Gravats à trier
138 561,25 €

Emballages et 
journaux-magazines

206 971,38 €

Encombrants & tout-
venant

216 723,15 €

Bois
228 882,30 €

Déchets verts
491 571,17 €

Batteries
38 585,23 €

Emballages 
et journaux 
magazines

138 973,18 €

Verre
215 354,10 €

Métaux
292 074,42 €

DDS
25 843,06 €

DEEE
172 550,97 €

DEA
213 745,60 €

Emballages et 
journaux-magazines

378 991,44 €

Dépenses Recettes

1 200 000 €

1 400 000 €

1 000 000 €

600 000 €

800 000 €

400 000 €

200 000 €

0 €

Soutiens des Eco-
organismes
791   131 ,07 €

Recettes filières de 
traitement
687  657,36 €

Hui le al imentaire 
;  Hui le  minérale ; 

Compost
2 670,43 €

Hui le al imentaire 
;  Hui le  minérale 

;  Verre
9 875,65 €

Charges variables 
de traitement

1  460 759,08 €

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80

Milliers de tonnes

Batteries

DEA

Cartons déchèteries

Huiles végétales

Emballages/ Journaux magazines

Métaux

DEEE

Verre

Autres

Gravats propres

Végétaux

Bois

Gravats à trier

Huiles minérales

Tout venant

Ordures ménagères

DDS + extincteurs

12 000 000 €

14 000 000 €

10 000 000 €

6 000 000 €

8 000 000 €

4 000 000 €

2 000 000 €

0 €

Charges fixes de 
la DSP

5 335  600,53 €

Charges variables 
de traitement

7 662 877,26 €

Produits de la DSP
274  667,40 €

Soutiens des éco-orga-
nismes
3 175 344,44 €

Recettes et filières de 
traitement
1  161  137,20 €

Contributions des 
membres
8 370  306,77 €

Emballages et journaux-
magazines

2 352 900,82

Cartons apportés en 
déchèteries

16 552,6

OM
4 218 952,26

Encombrants & tout-
venant

1 074 471,83

Matériaux valorisés
1 161 137,20 €

Emballages et journaux-
magazines

3 175 344,34 €

Charges fixes de la DSP
5 335 600,53

249 289,4
25 378

Contributions des 
membres

8 370 306,77 €

Dépenses Recettes
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Aperçu g lobal  des coûts et  produits  générés par  le  t ra i tement 
des déchets en 2016

coût du traitement €/t

produit  du traitement €/t

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80

Milliers de tonnes

Batteries

DEA

Cartons déchèteries

Huiles végétales

Emballages/ Journaux magazines

Métaux

DEEE

Verre

Autres

Gravats propres

Végétaux

Bois

Gravats à trier

Huiles minérales

Tout venant

Ordures ménagères

DDS + extincteurs

19 185 tonnes
10%

89 444 tonnes
48%

79 768 tonnes
42%

169 212 tonnes
90%

Enfouissement Valorisation matière Valorisation énergétique

Répar t i t ion des tonnages par  mode de tra i tement en 2016

220,04 €/t

58,52 €/t

56,41 €/t

55,16 €/t

33,89 €/t

23,83 €/t23,83 €/t23,83 €/t

14,35 €/t

3,47 €/t

0,00 €/t

370,86 €/t

133,35 €/t

180,00 €/t

215,65 €/t

263,93 €/t

22,99 €/t

68,57 €/t

94,26 €/t
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Corépi le
Assure la collecte et le recyclage des 
piles et accumulateurs portables pour le 
compte de ses adhérents.

DASTRI
Prend en charge l’obligation réglemen-
taire des producteurs de médicaments 
et de dispositifs médicaux  de mettre en 
place et de financer la reprise des pro-
duits mis sur le marché une fois arrivés 
en fin de vie. Traite les déchets d'activité 
de soins collectés dans nos déchèteries.

Eco-Embal lages
Éco-Emballages assiste les collectivités 
territoriales pour la mise en place de  

la collecte sélective. Depuis 1992, elle 
participe au financement des dépenses 
et reverse des soutiens pour chaque 
tonne de déchets recyclables collectée, 
triée et recyclée.

EcoDDS 
Sa mission est d’organiser le fonction-
nement et d’assurer la pérennisation de 
la filière des déchets diffus spécifiques 
(DDS) des ménages dans des conditions 
respectueuses de l’environnement et de 
la santé.

Ecofol io
Coordonne et finance le recyclage du 
papier en France.

Eco-Organismes
Un éco-organisme est une société de droit privé investie par les pouvoirs publics de la mission d’intérêt général de 
prendre en charge, dans le cadre de la Responsabilité Elargie des Producteurs, la fin de vie des équipements qu’ils 
mettent sur le marché.

Eco-Systèmes
Assure la mise en place sur tout le ter-
ritoire français d’un dispositif national 
pour collecter, dépolluer et recycler les 
déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) en fin de vie.

Eco-mobi l ier
Assure la collecte et la valorisation du 
mobilier usagé par la réutilisation, le 
recyclage ou la valorisation énergétique.

Récylum
Prend en charge la collecte et le recy-
clage des ampoules et néons usagés.

Prestataires de service
Après collecte, les déchets sont orientés vers différentes filières de traitement par nos prestataires choisis après 
consultation. 

Paprec
Semaval

NCI  Environnement

SITA
Sepchat  28

SETRI
Deroo

Tr iadis
Coved

BS Environnement
CDS

Pigeon
SECM

Pichetta
Sematerre

Minier  carr ières

Sepchat  28
Quent in

SFE
GDE

SOCCOIM
Valor yele

Compost Sud Essonne
Compadrue
Donn ver t

Sede
Compost  du Dunois

GDE

Eurofeu
Tr iadis

BS Environnement

Ecologic  Oi l
Eco-hui le

Col lectors

Le Relais

L e s  p a r t e n a i r e s
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Ambassadeur du tr i
I l  opt imise la col lecte sélect ive en informant et  en sensibi l isant  la  populat ion sur  le t r i .  I l  entret ient  la 
mot ivat ion des habi tants par  le bia is  d’animat ions en mi l ieu scola i re et  de mani festat ions et  réunions 
orchestrées sur  le terra in .

Calcin
Débris  de verre,  a joutés à la  composi t ion des mat ières premières nécessaires à la  fabr icat ion 
du verre.

CET
Centre d’Enfouissement Technique (voi r  décharge et  CSDU)

Centre de tr i
Insta l lat ion permettant  un t r i  d ’af f inage sur  les déchets issus des col lectes sélect ives af in de 
les séparer  par  matér iau (certa ines des opérat ions de t r i  sont  mécaniques tandis que d’autres 
sont  manuel les)  et  un condi t ionnement des déchets t r iés .

Collecte sélect ive
Ensemble des opérat ions consistant  à enlever les déchets mis dans des contenants prévus à 
cet  ef fet ,  pour les acheminer ensui te vers un l ieu de t r i ,  de t ra i tement ou de stockage.

Collect iv i tés locales
Une col lect iv i té locale est  une part ie du terr i to i re d 'un Etat ,  jouissant  d 'une autonomie de 
gest ion part ie l le.

Compost
Produi t  d ’une qual i té donnée issu de la dégradat ion contrôlée de la mat ière organique en 
présence d’oxygène (compostage) ,  contenant  le moins de pol luants possible et  ut i l isable 
comme amendement organique.

Compostage
Fermentat ion aérobie (en présence de l ’oxygène de l ’a i r )  contrôlée qui  about i t  à  la  product ion 
d’un amendement organique :  le compost .

CSDU
Centre de Stockage des Déchets Ul t imes (anciennement décharge et  CET) .
I l  ex iste t ro is  types de CSDU :  CSDU 1  (déchets industr ie ls  dangereux) ,   CSDU 2 (déchets 
ménagers et  ass imi lés)  ,  CSDU 3 (déchets di ts  inertes) .  Le centre de stockage est  composé 
d’a lvéoles entourées de digues étanches.  L'étanchéi té est  assurée par superposi t ion d 'une 
géomembrane en mélange de f ibres text i les en PEHD et  de matér iaux drainant .  La durée 
d'exploi tat ion est  en général  de v ingt  ans.

Déchets
Un déchet est  "  tout  rés idu d 'un processus de product ion,  de t ransformat ion ou d 'ut i l isat ion, 
toute substance,  matér iau,  produi t  ou plus généralement ,  tout  b ien meuble abandonné ou que 
son détenteur dest ine à l 'abandon "  ( lo i  du 15 ju i l let  1975) .
Les déchets sont  donc des sous-produi ts  d 'une act iv i té économique,  ne présentant  pas de 

G l o s s a i r e
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valor isat ion di recte dans le cadre de l 'organisat ion économique de cet te act iv i té.

Déchèter ie
Espace aménagé,  gardienné,  c lôturé,  où le publ ic  ( le  part icul ier  et  éventuel lement l ’ar t isan et 
le commerçant )  peut  apporter  ses déchets encombrants et  éventuel lement d’autres déchets 
t r iés en les répart issant  dans des contenants dist incts ( ferra i l les ,  monstres,  déchets végétaux, 
gravats ,  tout-venant ,  papier/carton,  verres,  p last iques,  hui les usagées …)  en vue de valor iser 
et  t ra i ter  (ou stocker )  au mieux les matér iaux qui  les const i tuent .

DDS (Déchets Dif fus Spécif iques)
Les déchets di f fus spéci f iques correspondent à des déchets pouvant  présenter  un r isque s igni -
f icat i f  pour la  santé et  l 'envi ronnement en ra ison de leurs caractér is t iques physico-chimiques. 
I ls  sont  produi ts  en pet i tes quant i tés et  col lectés le plus souvent  dans leurs condi t ionnements 
d 'or ig ine .  I ls  sont  de nature t rès var iée et  leurs nombreux détenteurs sont  d ispersés géo-
graphiquement .  I l  n 'y  a pas de relat ion univoque entre produi ts  (substances ou préparat ions) 
dangereux et  déchets dangereux.  Ces déchets sont  générés par  un ensemble t rès large de 
producteurs (ar t isans,  commerçants ,  pet i tes ,  moyennes ou grandes entrepr ises)  a ins i  que des 
ménages.  I ls  correspondent à des quant i tés uni ta i res re lat ivement fa ib les par  type de produc-
teur. 
La dénominat ion DDS rassemble ce qui  éta i t  compris  sous les expressions de DMS (Déchets 
Ménagers Spéciaux) ,  DTQD (Déchets Toxiques en Quant i tés Dispersées en provenance des 
act iv i tés)  et  DDM (Déchets Dangereux des Ménages) .

DEA (Déchets d’Éléments d’Ameublement)
Les meubles en f in  de v ie et  les pièces dont  i ls  sont  const i tués sont  appelés déchets d’élé-
ments d’ameublement (DEA) .

Déchets d’embal lages ménagers
Déchets résul tant  de l ’abandon des embal lages ménagers des produi ts  consommés par les 
ménages,  au domici le ou hors domici le.

Déchets ult imes
Déchets ,  résul tant  ou non du t ra i tement d 'un déchet ,  qui  ne sont  p lus suscept ib les d 'être 
t ra i tés dans les condi t ions techniques et  économiques du moment ,  notamment par  extract ion 
de la part  valor isable ou par  la  réduct ion de leur  caractère pol luant  ou dangereux.

Déchets verts
Matières végétales issues de l ’exploi tat ion,  de l ’entret ien ou de la créat ion de jardins ou 
d’espaces verts  publ ics et  pr ivés a ins i  que les déchets organiques des act iv i tés hort icoles 
professionnel les ou munic ipales,  à l ’except ion des supports de cul ture.

DEEE (Déchets d'Equipements Electr iques et  Electroniques)
Déchets d 'équipements électr iques ou électroniques incluant  tous leurs composants ,  sous-
ensembles et  consommables spéci f iques (sauf   le papier  des impr imantes) .  I ls  comprennent 
par  exemple les produi ts  "  b lancs "  (é lectroménager ) ,  les produi ts  "  bruns "  (TV,  v idéo,  radio, 
Hi - f i )  et  les produi ts  "  gr is  "  (bureaut ique,  informat ique) .

DIB (Déchets Industr iels  Banals)
Parmi eux,  on retrouve entre autres les déchets issus de l ’ industr ie,  les déchets issus du 
commerce et  de l ’ar t isanat ,  a ins i  que les «  ass imi lables » .

Eco-Embal lages
Organise le t r i ,  la  col lecte sélect ive et  le recyclage des embal lages en France.  Consei l le les 
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part icul iers ,  les entrepr ises et  les col lect iv i tés locales.

Eco-organisme
Un éco-organisme est  une société de droi t  pr ivé invest ie par  les pouvoirs  publ ics de la mis-
s ion d’ intérêt  général  de prendre en charge,  dans le cadre de la Responsabi l i té E largie des 
Producteurs ,  la  f in  de v ie des équipements qu’ i ls  mettent  sur  le marché.

Embal lages ménagers
Ensemble des embal lages qui  permettent  d 'assurer  le condi t ionnement ,  la  protect ion,  le t rans-
port  et  la  promot ion d 'un produi t  dest iné aux ménages.

Encombrants (voir  Tout-venants)

Etabl issement publ ic  de coopérat ion intercommunale
E.P.C. I .  I l  regroupe plus ieurs communes d’un seul  tenant  et  sans enclave.  I l  correspond à des 
terr i to i res plutôt  ruraux mais instaure une coopérat ion intercommunale for te sur  des axes 
essent ie ls  de la v ie locale.  I l  a  été créé par la  lo i  du 6 févr ier  1992 relat ive à l ’administ rat ion 
terr i tor ia le de la Républ ique avec des apports  de la lo i  du 12 ju i l let  1999.  (source MINEFI )

Fi l ière ( Industr ie)
Ensemble des act iv i tés ,  des industr ies re lat ives à un produi t  de base (exemple :  f i l ière plas-
t ique) .

Fi l ière REP
Le concept de f i l ière «  REP »  (Responsabi l i té E largie du Producteur )  s’apparente au pr incipe 
pol lueur-payeur.  Les producteurs concernés par  ce disposi t i f  sont  tenus de contr ibuer à l ’é l i -
minat ion des déchets issus des produi ts  qu’ i ls  ont  mis sur  le marché et  qui  sont  arr ivés en f in 
de v ie.

Ordures Ménagères (OM) ou Déchets Ménagers (DM)
Les Ordures Ménagères ou Déchets Ménagers sont  des déchets issus de l 'act iv i té domest ique 
quot id ienne des ménages.  La quant i té de Déchets Ménagers est  en moyenne de 400 kg/hab. /
an.

PEHD (  PolyEthylène Haute Densité)
Matière plast ique ut i l isée notamment pour la  fabr icat ion de boutei l les ,  f lacons,  fûts ,  conte-
neurs ,  tuyaux,  tubes,  poubel les ,  . . .  .  Ce polymère est  un thermoplast ique,  ce qui  permet d 'en-
v isager un recyclage mat ière.  Dér ivé des hydrocarbures,  le PEHD présente peu de r isque pour 
l 'envi ronnement ,  i l  est  100 % recyclable (et  non 100% recyclé) .

PET (PolyEthylène Téréphtalate)
Matière plast ique ut i l isée notamment pour la  fabr icat ion de boutei l les ,  f lacons,  pots ,  f i lms…

Plast iques
Var iété de mat ières synthét iques t rès ut i l isées pour la  d ivers i té de leurs caractér is t iques et 
performances ( légèreté,  re lat ive inert ie chimique,  propr iétés mécaniques,  adaptabi l i té . . . ) .  Les 
mat ières plast iques sont  des macromolécules,  polymères ou co-polymères organiques,  qui 
présentent  une certa ine plast ic i té lors de leur  mise en oeuvre,  ce qui  permet leur  t ransforma-
t ion par  in ject ion,  extrus ion,  calandrage,  etc .  Les di f férents types de plast iques ne peuvent 
être mélangés lors du du recyclage.

Récupérat ion 
Opérat ion qui  consiste à col lecter  et /ou t r ier  des déchets en vue d'une valor isat ion des biens 
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et mat ières les const i tuant .

Recyclage
Opérat ion v isant  à int roduire les matér iaux provenant  de déchets dans un cycle de product ion 
en remplacement tota l  ou part ie l  d ’une mat ière première v ierge.

Réemploi
Opérat ion par  laquel le un bien usagé conçu et  fabr iqué pour un usage part icul ier  est  ut i l isé 
pour le même usage ou un usage di f férent .  La réut i l isat ion et  le recondi t ionnement sont  des 
formes part icul ières de réemploi .

Résidu d’Épurat ion des Fumées d’ Incinérat ion des Ordures Ménagères (REFIOM)
Résidus sol ides col lectés après t ra i tement chimique des fumées v isant  à réduire la  pol lut ion. 
Le t ra i tement repose sur  une neutra l isat ion couplée à une f i l t rat ion.  Les pol luants v isés sont 
les gaz acides et  les poussières,  auxquels s’a joutent  également les métaux lourds,  les oxydes 
d’azote et  les dioxines,  t ra i tés par  des procédés complémentai res.

Taux de refus ou Refus de tr i
Part  des déchets sortant  du centre de t r i  et  qui  n ’est  pas di r igée vers les f i l ières de recyclage 
de matér iaux.  Certa ins refus peuvent  fa i re l 'objet  d 'un t ra i tement u l tér ieur.

TGAP
Taxe Générale sur  les Act iv i tés Pol luantes.  Cette taxe permet d’appl iquer le pr incipe «  pol -
lueur-payeur » .  Ce pr incipe pose que les dommages causés à l ’envi ronnement par  certa ines 
act iv i tés sont  mal  pr is  en compte par les pr ix  du marché.  I ls  peuvent  a lors fa i re l ’objet  d ’une 
taxat ion spéci f ique,  ayant  pour ef fet  de renchér i r  leur  coût ,  af in  de dissuader les acteurs 
économiques et  de ramener ces act iv i tés à un niveau mei l leur  pour la  société.

Tout-venant
Catégor ie de déchets occasionnels provenant  de l 'act iv i té domest ique des ménages.  En ra i -
son de leur  volume ou de leur  poids,  le tout-venant  nécessi te un mode de gest ion part icul ier. 
I l  comprend notamment :  des biens d 'équipement ménagers usagés,  des débla is ,  des gravats .

Traitement
Ensemble de procédés v isant  à réduire,  dans des condi t ions contrôlées,  le potent ie l  pol luant 
in i t ia l ,  la  quant i té ou le volume de déchets .
Processus physiques,  thermiques,  chimiques ou biologiques,  y  compris  le t r i ,  qui  modi f ient  les 
caractér is t iques des déchets de manière à en réduire le volume ou le caractère dangereux,  à 
en faci l i ter  la  manipulat ion ou à en favor iser  les valor isat ions.  (Di rect ive 1999/31/CE du Consei l 
du 26 avr i l  1999,  concernant  la  mise en décharge -  JOCE du 16 ju i l let  1999) .

UVE (Unité de Valor isat ion Energétique)
Unité d’ inc inérat ion des déchets permettant  de produire de l ’é lectr ic i té ou d’a l imenter  un 
réseau de chaleur.

Valor isat ion
Uti l isat ion des déchets comme mat ière première et /ou comme source d 'énergie.

Valor isat ion énergétique
La valor isat ion énergét ique,  c 'est  la  combust ion de mat ières ou de déchets dans un incinéra-
teur  avec récupérat ion d 'énergie,  sous forme de chaleur ou d 'é lectr ic i té.

Valor isat ion matière = recyclage

Crédi ts  photos :  serv ice de la communicat ion de Si t reva – foto l ia – adobe stock photos
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